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1 Amendement no1 déposé par M.
Hervé Jamar et M. Jean-Claude Meu-
rens

A l’article 2, 4ème alinéa, les termes « Lorsque
le membre effectif est présent, le membre sup-
pléant peut siéger comme observateur » sont sup-
primés.

Justification

Il n’est pas d’usage que les suppléants soient
présents en même temps que les effectifs. Le rôle
de suppléant est bien de « suppléer » à l’absence
du membre effectif.

2 Amendement no2 déposé par M.
Hervé Jamar et M. Jean-Claude Meu-
rens

A l’article 3, 2ème alinéa, le terme « désigné »
est remplacé par « présenté ».

Justification

Il s’agit de suivre le commentaire fait par le
Conseil d’Etat afin de veiller à une rédaction cor-
recte.

3 Amendement no3 déposé par M.
Paul Galand, M. Marcel Cheron, M.
Laurent Devin, M. Robert Meureau,
Mme Anne-Marie Corbisier-Hagon et
M. Jean-Claude Meurens

Supprimer le terme « éventuellement » au 4o

de l’article 2.

Justification

L’ordonnance du 8 septembre 1994 portant
création du Conseil économique et social de la
RBC modifiée par ordonnance en 2005 (Moniteur
belge du 2 janvier 2006) inclut les membres « pré-
sentés par les organisations représentatives du sec-
teur non-marchand de la Région de Bruxelles-
Capitale ».

Le terme « éventuellement » n’est plus indi-
qué.


